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Lorsqu’un employeur envisage de licencier
un salarié protégé il doit, préalablement à
l’envoi de la lettre de licenciement, demander à
l’inspection du travail l’autorisation de le
licencier.

Si l’employeur oublie de demander cette
autorisation et si le salarié ne demande pas sa
réintégration, le licenciement est nul et
l’employeur est condamné au paiement d’une
indemnité dite pour violation du statut
protecteur qui est égale à la rémunération
qu’aurait perçu le salarié depuis la date de
son éviction jusqu’à l’expiration de la
période de protection en cours.

Or, force est de constater qu’il existe un vide
jurisprudentiel sur la fiscalité de cette
indemnité.

S’agissant d’une « indemnité » on pourrait
imaginer qu’elle n’est ni soumise à cotisation sociale, ni à l’impôt sur le revenu.

C’est une erreur. L’article 80 duocedis du CGI dispose que toute indemnité
versée à l’occasion de la rupture du contrat de travail constitue une
rémunération imposable, sans réserve de l’exonération prévue au 22° de l'article
81 et des dispositions suivantes.

Ne constituent pas une rémunération imposable :

1.Les indemnités mentionnées aux articles L. 1235-2 (indemnité pour violation de
la procédure de licenciement), L. 1235-3 (indemnité pour licenciement sans
cause réelle et sérieuse) et L. 1235-11 (indemnité pour nullité d’un
licenciement pour motif économique), L 1235-12 5 (indemnité pour non
respect de la procédure de consultation des représentants du personnel) et L.
1235-13 du code du travail (indemnité pour non respect de la priorité de
réembauchage);

2.Les indemnités de licenciement ou de départ volontaire versées dans le
cadre d'un plan de sauvegarde de l'emploi au sens des articles L. 1233-32 et L.
1233-61 à L. 1233-64 du code du travail ;

3.La fraction des indemnités de licenciement versées en dehors du cadre
d'un plan de sauvegarde de l'emploi au sens des articles L. 1233-32 et L. 1233-
61 à L. 1233-64 du code du travail (indemnité légale, conventionnelle ou
contractuelle de licenciement), qui n'excède pas :

- Soit deux fois le montant de la rémunération annuelle brute perçue par le salarié au
cours de l'année civile précédant la rupture de son contrat de travail ou 50 % du
montant de l'indemnité si ce seuil est supérieur, (dans la limite de six fois le plafond
mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale en vigueur à la date du
versement des indemnités, en 2009 la somme est fixée à 205.848 euros) ;

- Soit le montant de l'indemnité de licenciement prévue par la convention collective
de branche, par l'accord professionnel ou interprofessionnel ou, à défaut, par la loi.

Or l’indemnité pour violation ne fait pas partie des indemnités dont l’exonération
totale ou partielle est prévue par le code des impôts.

Aussi, cette indemnité a la nature de salaire et est soumise à l’ensemble des
charges sociales et à l’impôt sur le revenu.

Cette analyse semble d’ailleurs logique puisque l’indemnité due lorsque l’autorisation
de l’inspection du travail a été annulée constitue un salaire (article L 2422-4 du code
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du travail).

Attention donc au risque de redressement URSSAF et fiscal.
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